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Avis d'enlever les obstacles dans des installations de drainage
Loi sur le drainage, L.R.O. 1990, chap. D.17, par. 80(1)
Destinataire :
Objet :
Re. Drain Obstruction .
Obstruction d'installations de drainage
a déterminé que vous êtes responsable de l'obstruction des installations de drainage précitées qui empêche le libre écoulement de l'eau. L'obstacle qui cause l'obstruction est décrit ci-dessous :
a déterminé que vous êtes responsable de l'obstruction des installations de drainage précitées qui empêche le libre écoulement de l'eau. L'obstacle qui cause l'obstruction est décrit ci-dessous :
Aux termes de l'article 80 de la Loi sur le drainage, nous vous informons que vous devez avoir fait enlever l'obstacle au plus
tard le 
.
Re. Drain Obstruction .
Le travail doit se faire en conformité avec toutes les lois applicables et sous la supervision du surintendant du drainage.
Si l'obstacle n'est pas enlevé à la date précisée, la municipalité prendra les dispositions nécessaires pour que le travail soit fait et vous serez facturé pour les coûts.
conformément à une résolution adoptée le
.
Re. Drain Obstruction .
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